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PARAISSANT LE SAMEDI DE CHAQUE SEMAINE 

TARIF DES ABONNEMENTS ABONNEMENTSETANNONCES ANNONCES ET AVIS DIVERS 

Pour les abonnements et les annonces s'adres 
ser au directeur de l'lmprimerie na~nale a 
Rufisque. 

VOlE NORMALE 
Six mois Un an 

Senegal et autres Etats 
de la CEDEAO 15.000f 31.000f. 

La ligne 1.000 francs 

Etranger : France, RDC 
R.C.A. Gabon, Maroc. 

Alqerie.Tunis!e. 20.000f. 40.000f 
Etranger : Autres Pays 23.000f 46.000f 
Prix du nurnero Annee courante 600 f Annes ant. 700f. 
Par la poste : Majoration de 130 f par nurnero 
Journal legalise 900 f Par la poste - 

Les annonces doivent etre remises a l'lmpri 
merie au plus tard Ie mardi. Elles sont payables 
d'avance. 

Toute demande de changement d'adresse ainsi 
que les lettres demandant reponse devront etre 
accornpaqnees de la somme de 175 francs 
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PARTIE OFFICIELLE 

DECRETS ET ARRETE 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

Arrete ministeriel n014768 du 19 aoia 2020 
portant Agrement d 'une Organisation 

non gouvernementale 

Article premier. - Est agreee, en qualite d'Organisa 
tion Non Gouvernementale (ONG), l'Organisation de 
nommee « Association Islamique AL WASAT pour I' Aide 
et l'Education » dont Ie siege est etabli Ii Tivaouane, 
quartier Diallo, en face du Stade municipal. 

Art. 2. - L'Organisation susrnentionnee est autorisee 
Ii mener ses activites sur l'etendue du territoire national 
conformernent Ii ses statuts et au decret n? 2015-145 du 
04 fevrier 2015 fixant les modalites d' intervention des 
Organisations Non Gouvernementales. 

Art. 3. - Le present arrete sera enregistre et publie 
au Journal officiel de la Republique du Senegal. 


